
Solution concentrée et filtrée de gommes arabiques sélectionnées. 

 Formulation : Solution filtrée de gommes arabiques sélectionnées. Contient des sulfites (E220).

Intérêt œnologique : Gomme arabique ST (standard) agit comme un colloïde protecteur en s’opposant à la précipitation de 
matière colorante, et en limitant le risque de casse cuivrique et de casse ferrique.

CARACTÉRISTIQUES DU PRODUIT

Gomme Arabique ST
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PATIBLE VEGAN

VEGAN FRIENDLY

 Bidons de 22 kg et containers de 1100 kg.

Conserver dans son emballage d’origine hermétiquement clos, dans un lieu frais, propre, sec et sans odeur. Respecter la DLUO 
inscrite sur l’emballage. Utiliser rapidement après ouverture.

CONDITIONNEMENT & CONSERVATION
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SPÉCIFICATIONS

PHYSIQUES

• Aspect et couleur : Solution translucide jaune
• Densité : 1100 ± 3
• Turbidité : ≤ 110 NTU

LIMITES

• Fer : < 60 mg/kg
• Plomb : < 2 mg/kg
• Arsenic : < 3 mg/kg
• Mercure : < 1 mg/kg
• Cadmium : < 1 mg/kg

MICROBIOLOGIQUES

• Escherichia coli : Absence / 1g
• Salmonelles : Absence / 1 g

COMPOSITION

• Pureté : > 99,5 %
• SO2 (E 220) : 2,5 g/L ± 0,25 
•  Concentration en gomme arabique : ~250 g/L

Incorporer la Gomme Arabique ST de préférence par remontage pour assurer une répartition homogène. Nous vous conseillons 
d’utiliser notre injecteur doseur pour clarifiant. L’addition de la Gomme Arabique Standard peut aussi être effectuée à l’aide 
d’une pompe doseuse à l’embouteillage. Si la gomme est incorporée avant filtration, le vin doit avoir un Indice de Colmatage 
excellent. 

Dose d’emploi recommandée : Vin rouge : 12 cL/hL. Vin blanc ou rosé : 5 à 12 cL/hL. Les  doses  sont  données  à  titre   
indicatif.  La  dose  optimale  sera  déterminée  par  un  essai  laboratoire  ou  sur les conseils de votre œnologue.  
Dose maximum légale (Réglementation UE) : 12 cL/hL.

MODE D’EMPLOI

STABILISANT


